
5. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
effectif des intérêts, résident d'un État contraètant, exerce dans l'autre Étatcontractant d'où proviennent les intérêts, soit une activité industrielle oucommerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, soitune profession indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et quela créance génératrice des intérêts s'y rattache effectivement. Dans ce cas, lesdispositions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont applicables.

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque ledébiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts,
qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contactant
un établissement stable, ou une base fixe, pour lequel la dette donnant lieu au
paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts,
ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État où l'établissement stable,
ou la base fixe, est situé.

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le
bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces
personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ilssont payés, excéde celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire
effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article nes'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire despaiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant etcompte tenu des autres dispositions de la présente Convention.

8. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas si la principale raison oul'une des principales raisons de toute personne concernée par la création ou letransfert de la dette à l'égard de laquelle les intérêts sont payés était de tireravantage du présent article par cette création ou ce transfert.

ARTICLE 12

Redevances-

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident del'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'oùelles proviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident del'autre État contractant en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne
peut excéder:
a) 5 p. 100 du montant brut des redevances si elles sont,

i) des redevances à titre de droits d'auteur et autres rémunérations
similaires concernant la production ou la reproduction d'une
oeuvre littéraie, dramatique, musicale ou autre oeuvre artistique
(à l'exclusion des redevances concernant les films
cinématographiques et des redevances concernant les oeuvres
enregistrées sur films ou bandes magnétoscopiques ou autres
moyens de reproducdion destinés à la télédfuso) ou

s, dans tous


